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Gouvernement du Québec

Décret 830-99, 7 juillet 1999
Loi sur la distribution des produits et services financiers
(1998, c. 37)

Exercice des activités des représentants

CONCERNANT le Règlement sur l’exercice des activi-
tés des représentants

ATTENDU QUE, en vertu des articles 196, 202, 211 et
213 de la Loi sur la distribution de produits et services
financiers (1998, c. 37), le Bureau des services finan-
ciers est autorisé à adopter des règlements sur les matiè-
res qui y sont énumérées;

ATTENDU QUE, en vertu de ces articles, le Bureau a
adopté le Règlement sur l’exercice des activités des
représentants;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le texte de
ce règlement a été publié, à titre de projet à la Gazette
officielle du Québec du 12 mai 1999, avec avis qu’il
pourrait être soumis pour approbation du gouvernement
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement,
avec modifications;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à l’Économie et aux Finances
et ministre des Finances:

QUE le Règlement sur l’exercice des activités des
représentants, annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement sur l’exercice des activités
des représentants
Loi sur la distribution des produits et services financiers
(1998, c. 37, a. 196, 202, 1er al., par. 1° à 4°, 211 et 213)

SECTION I
CHAMP D’APPLICATION

1. Les dispositions du présent règlement régissent
l’exercice des activités de tous les représentants visés à
l’article 1 de la Loi sur la distribution de produits et

services financiers (1998, c. 37), sauf celles des repré-
sentants en valeurs mobilières auxquels seules les dispo-
sitions de la section VI sont applicables.

SECTION II
OCCUPATIONS INCOMPATIBLES

2. Sont incompatibles avec l’exercice des activités de
représentant:

1° les fonctions de juge;

2° les fonctions de policier;

3° la profession de syndic de faillite;

4° l’exercice d’une profession de la santé régie par le
Code des professions (L.R.Q., c. C-26);

5° l’exercice de la profession d’avocat ou de notaire;

6° l’exercice de la profession de comptable agréé, de
comptable en management accrédité, de comptable gé-
néral licencié ou d’administrateur agréé;

7° l’exercice de la profession de courtier ou d’agent
immobilier sauf l’exercice des activités de courtage re-
latives à des prêts garantis par hypothèque immobilière;

8° la direction d’un syndicat, autre qu’un syndicat de
représentants, celle d’une association professionnelle ou
le statut d’employé d’une telle organisation.

Malgré le premier alinéa, l’exercice des activités ou
professions visées aux paragraphes 5° et 6° de cet alinéa
n’est pas incompatible avec l’exercice des activités d’ex-
pert en sinistre et de planificateur financier.

3. Sont incompatibles avec l’exercice des activités
d’agent, de courtier en assurance de dommages ou d’ex-
pert en sinistre:

1° la profession de vendeur, de locateur ou de
réparateur de véhicules routiers et de véhicules hors
route ou d’embarcations;

2° la profession de vendeur, de locateur ou de
réparateur d’équipements, de biens meubles ou d’arti-
cles ménagers;

3° la profession d’entrepreneur au sens de l’article 7
de la Loi sur le bâtiment (L.R.Q., c. B-1.1);

4° la profession de fournisseur de services ou de
biens pouvant être requis lors d’un sinistre.
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SECTION III
CONDITIONS ET RESTRICTIONS D’EXERCICE

4. Le représentant doit, pendant la durée de validité
de son certificat, respecter les conditions d’exercice sui-
vantes:

1° se consacrer principalement à l’exercice de ses
activités de représentant, à des activités administratives
au sein d’un cabinet ou d’une société autonome ou à
d’autres activités liées au domaine des services finan-
ciers;

2° déposer sans délai dans un compte séparé et tenu
par lui ou par le cabinet ou la société autonome pour le
compte duquel il exerce ses activités, le cas échéant,
toutes les sommes d’argent perçues ou reçues pour le
compte d’autrui dans l’exercice de ses activités.

5. Le représentant ne peut, dans le cadre de ses activi-
tés, participer directement ou indirectement à des con-
cours ou des promotions comportant des avantages non
pécuniaires qui pourraient l’inciter à conseiller ou à
effectuer une vente qui ne répondrait pas aux besoins
particuliers de ses clients, sauf s’il s’agit d’avantages ou
de biens de valeur modique.

Malgré le premier alinéa, le représentant peut se faire
payer par une personne morale ou un tiers les coûts
directs de sa participation à une conférence ou un sémi-
naire pour autant que le but premier de la conférence ou
du séminaire soit de donner une formation sur les activi-
tés régies par la Loi sur la distribution de produits et
services financiers.

Le premier alinéa ne s’applique pas au concours ou à
la promotion qui a été annoncé avant le 1er octobre 1999.

6. Le représentant en assurance de personnes doit,
avant de faire remplir une proposition d’assurance, ana-
lyser avec le preneur ou l’assuré ses besoins d’assu-
rance, les polices ou contrats qu’il détient, leurs caracté-
ristiques, le nom des assureurs qui les ont émis et tout
autre élément nécessaire, tels ses revenus, son bilan
financier, le nombre de personnes à charge et ses obliga-
tions personnelles et familiales. Il doit consigner par
écrit ces renseignements.

7. L’agent en assurance de dommages ne peut exer-
cer les activités de courtier en assurance de dommages.

Le courtier en assurance de dommages ne peut exer-
cer les activités d’agent en assurance de dommages.

8. Le planificateur financier ne peut rendre des servi-
ces de planification financière offerts à ce titre que s’il a

préalablement rédigé un mandat comportant au moins
les éléments suivants:

1° la nature et l’étendue de son mandat;

2° l’estimation de sa rémunération et du nombre
d’heures pour exécuter son mandat;

3° toutes les disciplines ou les catégories de discipli-
nes dans lesquelles il est autorisé à agir ainsi que la
description des produits et services financiers suscepti-
bles d’être offerts dans l’exécution de son mandat;

4° la signature du client attestant l’acceptation du
mandat.

Ce mandat ne peut prévoir que le client est tenu
d’acheter un produit financier ou de se procurer un
service financier offert par le planificateur financier.

9. Le planificateur financier doit préparer un rapport
écrit de la planification effectuée et le remettre au client.

SECTION IV
REPRÉSENTATION ET SOLLICITATION
DE LA CLIENTÈLE

10. Le représentant doit, lors de la première rencon-
tre avec un client, lui remettre un document, telle une
carte d’affaires, lequel doit mentionner les éléments sui-
vants:

1° son nom;

2° ses adresses d’affaires, ses numéros de téléphone
d’affaires et, le cas échéant, son numéro de télécopieur;

3° les titres qu’il est autorisé à utiliser;

4° les disciplines ou les catégories de disciplines dans
lesquelles il est autorisé à agir, lesquelles sont indiquées
sur son certificat, sauf si les titres qu’il utilise sont
représentatifs de celles-ci;

5° le nom du cabinet ou de la société autonome pour
le compte duquel il exerce ses activités.

11. Le document visé à l’article 10 peut également
contenir les éléments suivants:

1° le nom des associés du représentant, s’ils exercent
leurs activités pour le compte d’une société autonome;

2° son adresse résidentielle, ses numéros de télé-
phone résidentiels, son adresse électronique et son adresse
de correspondance;
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3° sa formation et les diplômes dont il est titulaire;

4° ses années d’expérience pour chacune des disci-
plines dans lesquelles il exerce ses activités;

5° la description des produits et des services qu’il
offre.

12. Si le représentant ne rencontre pas le client, il
doit lui communiquer verbalement les éléments visés
aux paragraphes 1° et 3° à 5° de l’article 10.

Sur demande du client, le représentant doit lui trans-
mettre le document visé à l’article 10, lors du premier
envoi d’autres documents.

13. Le représentant doit, s’il utilise des statistiques
dans ses représentations écrites, en indiquer la source.

14. Le représentant doit s’abstenir de faire toute sol-
licitation auprès de la clientèle ou toute représentation
qui:

1° fait état de son revenu ou de ses performances
financières;

2° laisse miroiter des résultats qu’il n’est pas en me-
sure de procurer;

3° utilise une formule pouvant prêter à confusion tels
une marque de commerce, un slogan ou un symbole.

15. Sauf dans des représentations exclusivement
adressées à d’autres courtiers en assurance de domma-
ges, le courtier en assurance de dommages ne doit pas
effectuer, de quelque façon que ce soit, des représenta-
tions pour le compte d’un assureur externe ou indiquant
qu’il peut obtenir un produit d’assurance de dommages
d’un assureur externe.

SECTION V
RENSEIGNEMENTS SUR LES PRODUITS OFFERTS

16. Le représentant en assurance de personnes qui
fait souscrire un produit d’assurance individuelle de
personnes ou une rente individuelle dont un contrat de
capitalisation doit donner au client un document indi-
quant en caractères équivalant à Bookman Old Style
d’au moins 10 points:

1° si les coûts d’assurance payables en vertu du con-
trat sont garantis et, le cas échéant, pour quelle durée ils
le sont et s’ils peuvent fluctuer;

2° si les rendements des sommes d’argent placées
pour un produit d’assurance sont garantis ou non;

3° si le capital d’assurance souscrit est garanti ou s’il
peut fluctuer;

4° les exclusions particulières dont est affecté le con-
trat souscrit;

5° si des frais de rachat ou des pénalités sont exigibles
en cas de retrait;

6° si la transaction est effectuée en vue de résilier ou
de remplacer un autre produit d’assurance sur la vie.

SECTION VI
ASSURANCE RESPONSABILITÉ

17. Le contrat d’assurance qui couvre la responsabi-
lité d’un représentant qui agit pour le compte d’un cabi-
net sans être un de ses employés doit satisfaire aux
exigences suivantes:

1° le montant couvert ne doit pas être inférieur à
500 000 $ par réclamation et à 1 000 000 $ par année;

2° il peut comporter une franchise qui ne peut excé-
der 5 000 $;

3° il doit comporter des dispositions suivant lesquel-
les:

a) la garantie couvre la responsabilité découlant de
fautes, d’erreurs, de négligences ou d’omissions com-
mises par le représentant dans l’exercice de ses activités
ou de celles commises par ses mandataires, ses em-
ployés ou ses stagiaires dans l’exercice de leurs fonc-
tions, qu’ils soient ou non encore en fonction à la date de
la réclamation;

b) la couverture offerte quant aux activités du repré-
sentant pendant la période au cours de laquelle le contrat
est en vigueur continuera d’exister au-delà de la période
d’assurance qui y est prévue pour une durée de 5 ans à
compter de la date de cessation d’exercice qu’il soit
décédé ou non;

c) le délai suivant lequel l’assureur doit aviser le
Bureau de son intention de ne pas renouveler ou de
résilier le contrat est de 30 jours avant la date du non-
renouvellement ou de la résiliation;

d) l’assureur doit aviser le Bureau dès qu’il reçoit un
avis de non-renouvellement ou de résiliation du contrat
d’assurance;

e) l’assureur doit aviser le Bureau de la réception de
toute réclamation, qu’il décide de l’honorer ou non.
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SECTION VII
REMPLACEMENT DE POLICES

18. Les dispositions de la présente section s’appli-
quent à tout représentant en assurance de personnes qui
procède au remplacement d’un contrat d’assurance de
personnes y compris l’assurance pour la survenance de
maladie grave ou critique.

Elles s’appliquent à tout représentant en assurance de
personnes qui fait adhérer une personne à un contrat
collectif d’assurance lorsque cette adhésion entraîne la
résiliation, l’annulation ou la réduction des bénéfices
d’une police d’assurance individuelle.

Malgré le premier alinéa, les dispositions de la pré-
sente section ne s’appliquent pas au représentant en
assurance de personnes qui procède au remplacement
d’une rente individuelle, dont un contrat de capitalisation
d’un assureur.

19. La modification apportée à un contrat existant ne
peut être considérée comme un remplacement visé par
les dispositions de la présente section.

20. Le représentant doit favoriser le maintien en vi-
gueur de tout contrat d’assurance à moins que son rem-
placement ne soit justifié dans l’intérêt du preneur ou de
l’assuré, justification dont la preuve incombe au repré-
sentant en assurance de personnes qui procède au rem-
placement.

21. Le représentant ne doit pas inciter l’assuré ou le
preneur, si ce dernier n’est pas l’assuré, à renoncer à un
contrat d’assurance, à le laisser expirer ou à l’abandon-
ner en faveur d’un autre contrat d’assurance si ce n’est
que conformément à la procédure de remplacement pré-
vue à l’article 22.

22. Lorsque la souscription d’un contrat d’assurance
est susceptible d’entraîner la résiliation, l’annulation ou
la réduction des bénéfices d’un autre contrat d’assu-
rance, le représentant doit:

1° procéder à une analyse des besoins de l’assuré ou
du preneur conformément à l’article 6;

2° remplir, en même temps que la proposition d’as-
surance, le formulaire vendu par le Bureau, prévu à
l’annexe I ou II si l’assuré ou le preneur a avantage à
remplacer son contrat par un autre;

3° remettre le formulaire dès qu’il est rempli à l’as-
suré ou au preneur et le lui expliquer en faisant la
comparaison des caractéristiques des contrats en vigueur
par rapport à ceux proposés et la description des avanta-
ges et désavantages du remplacement;

4° expédier le formulaire rempli par tout moyen per-
mettant d’attester la date de l’envoi au siège des assu-
reurs dont les contrats sont susceptibles d’être rempla-
cés dans les cinq jours ouvrables de la signature de la
proposition d’assurance;

5° expédier une copie du formulaire rempli dans le
délai prévu au paragraphe 4° à l’assureur auprès duquel
le représentant en assurance de personnes se propose de
placer le nouveau contrat.

23. Lorsqu’un produit remplacé n’est pas du même
type que le produit offert, le représentant doit remettre
au client un avis de remplacement répondant aux ques-
tions suivantes:

1° en quoi le contrat remplacé est-il inadéquat par
rapport aux besoins du client ?;

2° en quoi le produit proposé répond-il mieux aux
besoins du client ?;

3° quels sont les désavantages du remplacement pour
le client ?.

24. Le représentant ne peut empêcher l’assureur dont
le contrat est susceptible d’être remplacé de communi-
quer avec l’assuré ou le preneur pour tenter de le dissua-
der de remplacer son contrat ou pour lui offrir un contrat
équivalent.

25. La procédure de remplacement prévue à l’arti-
cle 22 s’applique également, en faisant les adaptations
nécessaires, lors du remplacement:

1° d’une proposition d’assurance qui a été signée et
dont:

a) la prime modale a été payée en totalité sous forme
d’espèces ou par chèque;

b) le signataire de la proposition a soit donné une
autorisation bancaire ou une autorisation écrite de prélè-
vement sur son salaire, soit autorisé par écrit le transfert
des fonds d’une police à une autre chez un même assu-
reur;

2° d’une proposition d’assurance assortie d’une as-
surance provisoire ne dépassant pas un an qui a été
signée et dont la prime d’assurance provisoire a été
payée.

26. La procédure de remplacement prévue à l’arti-
cle 22 ne s’applique toutefois pas lors du remplacement
d’une proposition d’assurance dont la prime a été payée
en totalité sans que l’examen médical n’ait eu lieu dans
les délais prévus au reçu conditionnel.
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27. Lorsqu’un assureur est disposé à émettre un con-
trat conformément aux conditions demandées dans la
proposition d’assurance mais moyennant une surprime,
le représentant doit suivre la procédure de remplace-
ment avant qu’il puisse obtenir d’un autre assureur le
même contrat, sans surprime ou sans supplément de
prime.

SECTION VIII
COURTIER OU AGENT EN ASSURANCE DE
DOMMAGES AGISSANT COMME EXPERT EN
SINISTRE

28. Le courtier ou l’agent en assurance de domma-
ges est autorisé à agir à titre d’expert en sinistre suivant
l’article 46 de cette loi et il doit:

1° respecter, compte tenu des adaptations nécessai-
res, les règles qui régissent les activités d’expert en
sinistre;

2° divulguer par écrit à la personne avec laquelle il
transige le mode de la rémunération qu’il perçoit pour
les services qu’il rend à ce titre.

29. Le présent règlement entrera en vigueur le
1er octobre 1999.
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ANNEXE I
(a. 22, par. 2°)



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 3053



3054 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 3055



3056 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 3057



3058 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 3059



3060 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 3061



3062 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 3063



3064 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 3065



3066 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 3067



3068 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 Partie 2



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 21 juillet 1999, 131e année, no 29 3069

ANNEXE II
(a. 22, par. 2o)

PRÉAVIS DE REMPLACEMENT DE CONTRAT INDIVIDUEL D’ASSURANCE INVALIDITÉ-SALAIRE
(écrire en lettres moulées)

Nom de l’assuré:__________________________________

Adresse:_________________________________________

Date de naissance de l’assuré: ___/___/______

Téléphone: __________________

Contrat Contrat
remplacé proposé

Compagnie:
Numéro de police:
Délai de carence:
Durée de protection:
Montant de la prestation: $ $
Montant de la prime: $ $

MOTIFS DU REMPLACEMENT

1. En quoi le contrat remplacé est-il inadéquat par rapport aux besoins du client?
____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
_____________

2. En quoi le contrat proposé répond-il mieux aux besoins du client?
____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
_____________

3. Le remplacement comporte-t-il des désavantages pour le client et si oui, les énumérer.
____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
_____________

AVIS IMPORTANT POUR LE CLIENT

Il est primordial, avant de signer le présent formulaire, de prendre connaissance des mentions qui apparaissent au
verso de l’exemplaire destiné au client.
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SIGNATURE

Je reconnais avoir reçu un exemplaire du présent avis dûment rempli et je reconnais qu’une copie de cet avis sera
envoyée aux compagnies mentionnées.

Date: _________________

Signature de l’assuré: __________________________________________

Nom du représentant en lettres moulées: ___________________________________

Signature du représentant: ___________________________________

Téléphone: _____________________

1. Blanc: Copie du preneur

2. Jaune: Copie de l’assureur actuel

3. Rose: Copie du nouvel assureur

4. Or: Copie du représentant

AVIS IMPORTANT POUR L’ASSURÉ

1. Cet avis a pour but de vous informer et de vous protéger alors que vous envisagez de modifier votre police
d’assurance-invalidité. Le changement que vous envisagez peut impliquer qu’une nouvelle police d’assurance-invalidité
sera souscrite ou que celle que vous détenez présentement soit annulée.

2. Le contrat à remplacer ne devrait pas être résilié avant que le contrat proposé ne soit émis et en vigueur en
conformité avec ce qui a été demandé.

3. Voici certaines raisons qui peuvent influer sur votre décision de remplacer votre assurance actuelle:

a) La clause prévoyant l’incontestabilité d’une police après deux ans n’est généralement pas transportée d’un contrat
à un autre. La validité d’une nouvelle police peut donc parfois être remise en question lorsque l’ancien contrat était
peut-être incontestable.

b) Si votre assurabilité a changé, une nouvelle police peut coûter plus cher et comporter des restrictions. Il ne faudrait
ni modifier ni annuler votre contrat d’assurance sans connaître avec certitude votre assurabilité.

c) Le nouveau contrat ne couvre peut-être pas certains problèmes de santé que vous auriez contractés avant son
émission et qui pourraient être couverts par le contrat remplacé.

Veuillez tenir compte de ces facteurs lors de l’étude du préavis de remplacement.

PROCÉDURES À SUIVRE POUR LE REPRÉSENTANT

Ce document contient les renseignements exigés par le Bureau des services financiers, lors du remplacement d’un
contrat d’assurance–invalidité. Il doit donc être utilisé dans tous les cas de remplacement.

1. Une fois le formulaire dûment rempli au stylo à bille seulement et signé par l’assuré, vous devez faire parvenir, par
courrier recommandé ou poste certifiée dans les cinq jours de la signature de la proposition:

a) la copie jaune au siège social de l’assureur émetteur du contrat remplacé;

b) la copie rose au siège social de l’assureur émetteur du nouveau contrat.
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2. La copie blanche doit être remise à l’assuré et vous devez conserver la copie or pour vos dossiers.

ÉTAT COMPARATIF
(écrire en lettres moulées)

Feuille de données préparée pour: ______________________________ par: ______________________________
Assuré intermédiaire (copie)

Date: ______________________________

Contrat remplacé Contrat proposé

Compagnie

Numéro de police

Caractéristiques du contrat

Montant de l’indemnité $ $

Période d’indemnisation

Au cas d’accident

Au cas de maladie

Délai de carence

Garantie de réadaptation oui non oui non

Occupation couverte oui non oui non

Durée de la couverture occupation

Renouvellement garanti non garanti garanti non garanti

Résiliable oui non oui non

Exclusion maladie préexistante oui non oui non

Primes variables fixes variables fixes
garanties non garanties garanties non garanties

Actuelles $ $

Dans 5 ans $ $

Dans 10 ans $ $

Exonération des primes oui non oui non

Avenants d’exclusions oui non oui non

Cumul des indemnités oui non oui non
Avec les régimes gouvernementaux Si oui, les énumérer à la section Si oui, les énumérer à la section

« remarque». « remarque».

Avec d’autres contrats oui non oui non

Indexation des prestations oui non oui non

Taux ___ min. ___ max. ___ fixe ___ min. ___ max. ___ fixe
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Contrat remplacé Contrat proposé

Invalidité partielle oui non oui non

Période d’indemnisation d’invalidité
partielle

Perte partielle de gains oui non oui non

Période d’indemnisation maximale

AUGMENTATION DE L’INDEMNITÉ
Option d’augmenter
l’indemnité sans preuve
d’assurabilité oui non oui non

Montant $ $

Date des options

Possibilité de s’en prévaloir
en invalidité oui non oui non

Mort et mutilation accidentelle oui non oui non
Montant $ Montant $

REMARQUES: Inscrire dans cette section tout autre élément de comparaison ou de divergence entre le ou les
contrat(s) remplacé(s) et celui proposé.

32472

Gouvernement du Québec

Décret 831-99, 7 juillet 1999
Loi sur la distribution de produits et services financiers
(1998, c. 37)

Fonds d’indemnisation des services financiers
— Admissibilité d’une réclamation

CONCERNANT le Règlement sur l’admissibilité d’une
réclamation au Fonds d’indemnisation des services
financiers

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 4° du premier
alinéa de l’article 228 de la Loi sur la distribution de
produits et services financiers (1998, c. 37), le Bureau
des services financiers détermine, par règlement, les
conditions relatives à l’admissibilité d’une réclamation

présentée au Fonds d’indemnisation des services finan-
ciers et le montant maximal de l’indemnité qui peut être
versé;

ATTENDU QUE, en vertu de cet article, le Bureau a
adopté le Règlement sur l’admissibilité d’une réclama-
tion au Fonds d’indemnisation des services financiers;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), le texte de
ce règlement a été publié, à titre de projet à la Gazette
officielle du Québec du 12 mai 1999, avec avis qu’il
pourrait être soumis pour approbation du gouvernement
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de cette
publication;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement,
avec modifications;


